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Monsieur le Maire donne lecture au conseil de la proposition de;

- l'avenant à la convention d'objectifs et de financement
« ALSH/Périscolaire» en cours a pour objectif d'intégrer de nouvelles
mesures visant à soutenir le développement de l'offre d'accueil de loisirs,
à renforcer les démarches inclusives et à simplifier les modalités de
soutien de la branche famille par :

• le complément inclusif CAF (majoration de la subvention pour
accueil d'enfants et d'adolescents en situation de handicap),

• la possibilité de financer les développements d'activités dans ces
accueils via le bonus territoire CTG en cas d'élargissement de la période
d'accueil.

• la prise en compte du temps de repas dans la pause méridienne,
• la simplification des financements en intégrant progressivement le

montant de la bonification et de la majoration Plan Mercredi dans le
bonus territoire CTG et en fusionnant l'ASRE à la Ps ALSH périscolaire à
partir du 1janvier 2025.

Les autres clauses de la convention initiale restent inchangées.

Il demande au conseil de bien vouloir se prononcer.

LE CONSEIL

ean-François GUIBBERT

Après avoir entendu l'exposé de Monsieur le Maire et en avoir
délibéré,

A l'unanimité des présents+ 7 procurations,

Approuve les termes de l'avenant présenté ci-dessus et autorise
Monsieur le Maire à le signer avec M. le Directeur de la CAF de Béziers.

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.

La Secrétaire,
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Marie-Jeanne MULLER

Après dépôt en Préfecture
De l'Hérault le 1 8 DEC. 2024
Et publication ou notification
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